
1/2

ART. 34 N° CD501

ASSEMBLÉE NATIONALE
25 février 2016 

RECONQUÊTE DE LA BIODIVERSITÉ - (N° 3442) 

Rejeté

AMENDEMENT N o CD501

présenté par
Mme Abeille, M. François-Michel Lambert et M. Alauzet

----------

ARTICLE 34

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« I. – L’article L. 411-2 du code de l’environnement est ainsi modifié :

« 1° Au début du premier alinéa, est ajoutée la mention « I. – » ;

« 2° Il est ajouté un II ainsi rédigé :

« II. – Un décret en Conseil d’État détermine également les conditions dans lesquelles, lorsque 
l’évolution des habitats d’une espèce protégée au titre de l’article L. 411-1 est de nature à 
compromettre le maintien dans un état de conservation favorable d’une population de cette espèce, 
l’autorité administrative peut :

« 1° Délimiter des zones où il est nécessaire de maintenir ou de restaurer ces habitats ;

« 2° Établir, selon la procédure prévue à l’article L. 114-1 du code rural et de la pêche maritime, un 
programme d’actions visant à restaurer, préserver, gérer et mettre en valeur de façon durable les 
zones définies au 1° du présent II ;

« 3° Décider, à l’expiration d’un délai qui peut être réduit compte tenu des résultats de la mise en 
œuvre du programme mentionné au 2° au regard des objectifs fixés, de rendre obligatoires certaines 
pratiques agricoles favorables à l’espèce considérée ou à ses habitats. Ces pratiques peuvent 
bénéficier d’aides lorsqu’elles induisent des surcoûts ou des pertes de revenus lors de leur mise en 
œuvre. »

« II. – Au premier alinéa du 1° et au 2° de l’article 14, au 1° de l’article 15 et 
au c du 2° de l’article 16 de la loi n° 2014-1 du 2 janvier 2014 habilitant le Gouvernement à 
simplifier et sécuriser la vie des entreprises, après la référence : « 4° », est insérée la référence : 
« du I ».

« III. – Au deuxième alinéa des articles 2 et 10, au 3° de l’article 3, au 5° et au dernier alinéa de 
l’article 4, au 1° de l’article 11 et au 3° et au dernier alinéa de l’article 12 de 
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l’ordonnance n° 2014-355 du 20 mars 2014 relative à l’expérimentation d’une autorisation unique 
en matière d’installations classées pour la protection de l’environnement, après la référence : « 4° », 
est insérée la référence : « du I ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement rétablit l’article 34 tel qu’issu des travaux de l’Assemblée nationale et supprimé en 
commission au Sénat. Il crée la possibilité d’établir un nouveau zonage afin de protéger l’habitat 
d’une espèce protégée au titre de l’article L. 411-1 du code de l’environnement. Des aides sont 
également prévues si les pratiques agricoles rendues obligatoires induisent des surcoûts ou des 
pertes de revenus.


